RAPPORT DE L’ASSEMBLEE GENERALE
DE L’A.C.P. RESIDENCE MESSIDOR
Av de Messidor 172   -   1180 Bruxelles.

1. Appel des présences – ouverture de la séance - Validité de l'Assemblée (article 577-6§5, 2 et 3 C.C.)
Il y a 6 sur 7 propriétaires présents ou représentées et 94 sur 100 quotités.
La séance est valable.
2. Désignation d'un Président et d'un secrétaire de séance (article 577-6 § 5 lid 1 C.C.)
Président : madame Jouglas
Secrétaire : syndic 

Unanime accord par l‘assemblée.
3. approbation le procès-verbal des assemblées de 2014 : 22.03.2014 et 04.09.2014

Unanime accord par l’assemblée.
4. rapport du commissaire aux comptes et désignation d’un commissaire aux comptes pour 2015 (article 577-8/2 C.C.) Décharges aux contrôleurs aux comptes
Madame Jouglas est élue commissaires aux comptes pour 2015.
5. Approbation des comptes 2014: vote.
Unanime accord par l’assemblée.
6. montant des provisions en 2015: pas de changement ? (article 577-8§4, 18° C.C.)

Ce question n’est pas pertinent vue que nous avons des décomptes trimestriels.
7. évaluation des fournisseurs 2014 (article 577-8 § 4, 14° C.C.)

Pas changer des fournisseurs.
8. Décharge au syndic pour la gestion en 2014
Unanime accord par l’assemblée.
9. prolongation du mandat pour le syndic en 2015 – contrat à signer (article 577-4§1, 3 - 4° C.C.) et preuve du responsabilité professionnel (article 477-8, §4, 10° C.C.)
Mesdames Jouglas et Ghislain et monsieur Szczurko signeront le contrat après contrôle en français.
BVBA Ann Herreman reste leur syndic jusqu’à l’assemblée prochaine.
10. Citation Verimass pour les indemnités mauvais gestion : état du dossier
Les propriétaires sont d’accord de donner un mandat à maitre Roland Timmermans afin de citer Verimass.
11. Dossier Ascenseur : désignation d’un EDTC et modernisation
EDTC est AIB Vincotte.
Les propriétaires ont essayé de se retrouver dans les 3 devis de OTIS, Schindler et KONE.  Mais personne n’y comprends la différence entre les trois et la grande différence entre les prix.  Telle est la raison que les propriétaires demande l’aide de la firme Lift expertise.  

Ce point n’était pas prévu sur l’agenda alors les propriétaires demandent de demander l’accord par écrit des mesdames Bertiaux et Malivoir afin d’assigner la firme Lift Expertise.  Si le syndic ne reçoit pas l’accord avant fin avril, nous organisons une assemblée extraordinaire avec ce seul point en mi-mai 2015.
12. Adaptation acte de base au nouveau loi – accord avec les corrections (projet à recevoir par mail) : vote
L’assemblée donne son accord avec les adaptations de l’acte de base.  
Le syndic fait le nécessaire.
13. Divers
1) IDV doit retourner pour exécuter les travaux du pierre bleu et le mur .
2) Les extincteurs et détecteurs de fumée dans le hall d’escaliers : demander des renseignements auprès des pompiers et demander éventuellement des devis à trois firmes.

3) La prochaine assemblée sera en février 2016.
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